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  رار الهيئة الوطنية للإتصالاتــق

  2006 جويلية 5 اريخـادر بتـ الص12 ددــع
  ريفي للربط البينيـرض التقني والتعـادقة على العـبالمص  والمتعلق

  2006 لسنة "للشـركة الوطنية للإتصالات" 
  

   :رارـــلية على معنى هذا القبالمصطلحات التايقصد 
  

  .ية للإتصالاتالهيئة الوطن:           الهيئة   -

 ركة الوطنية للإتصالاتـالش: إتصالات تونس  -

 .الاتتصأوراسكوم تونس للإ :         تونزيانا -

 ريفي للربط البينيـرض التقني والتعـالع :         العرض -
  

  إن الهيئة الوطنية للإتصالات
 2001دد لسنة   ـ01ـانون ع ـلاعها على مجلة الإتصالات الصادرة بموجب الق        بعد إطّ 

 2002ماي    7 المؤرخ في    2002دد لسنة   ـ46ـانون ع ـ والمتمم بالق  2001 جانفي   15لمؤرخ في   ا

  .38و 37و 36و 35وخاصة فصولها 
  

 المتعلق  2001أفريل    14المؤرخ في     2001لسنة  دد  ـ831ـلاعها على الأمر ع   وبعد إطّ 

 2004لسنة  دد  ـ573ـبالأمر ع بضبط الشروط العامة للربط البيني وطريقة تحديد التعريفات والمتمم          

مهلة الممنوحة لمشغلي الشبكات العمومية      ال المتعلق بالتمديد في      2004مارس    9المؤرخ في   

للإتصالات لإحتساب تعريفات الربط البيني لسنة معينة على أساس معدل التكاليف المحاسبة التقديرية              

  .نة المعنيةن السم
  

ول تعريفات  ـح"  تونزيانا"و"  إتصالات تونس   "وبعد الإطّلاع على الإتّفاق المبدئي المبرم بين      

  .2002 ديسمبر 21الربط البيني في 
  

زاع ـ في الن  2004 أكتوبر   7اريخ  ـدد الصادر بت  ـ08ـرارها ع ـلاعها على ق  وبعد إطّ 

  .ريفات الربط البينيـول تعـح" تونزيانا"و" إتصالات تونس"ائم من ـالق
  

م إليها بتاريخ    المقد 2006 للربط البيني لسنة     رض التقني والتعريفي  ـلاعها على الع  وبعد إطّ 

  .للمصادقة" إتصالات تونس" من طرف 2005 أكتوبر 24
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  انونيةـداولة القــوبعد الم
  

لإتصالات "ار التشريعي للمصادقة على العرض التقني والتعريفي للربط البيني          ول الإط ـح.1
  ".تونس

  

 المشار  ـدد831عـ من الأمر    6فصل   من مجلة الإتصالات وال    38ام الفصل   ـتطبيقا لأحك 

جب على مشغلي الشبكات العمومية للإتصالات نشر عرض تقني وتعريفي للربط البيني            يلاه  ـليه أع إ

  .مصادق عليه من قبل الهيئة الوطنية للإتصالات
  

رض على جملة من الخدمات التي على المشغل توفيرها حسب شروط محددة              ـويشتمل الع 

  . ويكتسي البعض منها الصبغة الوجوبية2001 أفريل 14المؤرخ في  831عدد جاء بها الأمر 
  

لى مطالب خدمات الربط البيني غير المنصوص عليها        إ الشبكات الإستجابة    يويتعين على مشغل  

 وتتولى الهيئة الوطنية للإتصالات بطلب من المشغل عارض         ، تقنيا ةفي عرض الربط البيني والممكن    

إمكانية الإستجابة لهذه المطالب بالنظر إلى قدرة المشغل على تلبيتها وفق ما            خدمة الربط البيني تقييم     

  . من نفس الأمر7نص عليه الفصل 
  

ا لذلك فلا يمكن لأي مشغل أن يتعلل بعدم إدراج خدمة من خدمات الربط البيني                   ـوتبع

م يقع ضبطها   ام بمفاوضات تجارية مع مشغل آخر لتحديد شروط الترابط التي ل          ـبالعرض ليرفض القي  

  .رضـفي الع
  

ويمكن للهيئة الوطنية للإتصالات مطالبة المشغلين بإضافة أو تغيير الخدمات المنصوص عليها            

 تقنيا وضرورية بالنظر إلى     هذه الإضافات أو التغييرات ممكنة    ي عرض الربط البيني إذا تبين أن         ف

  .تكاليف الفعلية عدم التمييز وإعتماد تعريفات الربط البيني على أساس المبدأي
  

 دد المار ـ573ـدد المتمم بالأمرع  ـ831ـ من الأمر ع    12 و 11 و 6وتشتمل الفصول   

مشغل إحترامها وخاصة منها توفير الخدمات التي        على كل   رهما على المبادئ والواجبات التي      ـذك

 تعريفات  يجب أن ينص عليها عرض الربط البيني وكذلك البيانات المحاسبية التعريفية اللازمة لتحديد            

  .الربط البيني
  

 بعد المصادقة عليها بعين     ذروط التقنية والتعريفية المنصوص عليها بالعرض تؤخ      ـكما أن الش  

إلى إبرامها مع غيرها من مشغلي      "  إتصالات تونس "الإعتبار في إتفاقيات الربط البيني التي قد تدعى         

 ـ من ا  4 و 3الشبكات العمومية للإتصالات وفق مقتضيات الفصلين         ـدد المشار إليه   831لأمر ع

  . لاهـأع
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ن عموميتين للإتصالات   بوصفها مشغل شبكتي  "  إتصالات تونس "وفي هذا الإطـار تقدمت      

 بعرضها التقني   ،هاتف القار والهاتف الرقمي الجوال إلى الهيئة الوطنية للإتصالات للمصادقة            لل

  .2006والتعريفي للربط البيني لسنة 
  

  رضـالعادقة على ـضيرية للمصال التحـالأعمحــول . 2
  

في نسخته الأولى تم تشكيل فريق عمل       "  إتصالات تونس "رض المقدم من طرف     ـلدراسة الع 

ق في دراسته من جوانبه القانونية والفنية والتعريفية،        رض والتعم ـأوكلت إليه مهمة تحليل مضمون الع     

رض ـليه دراسة الع  إما أفضت   ب  امت موافتهم ادل الآراء مع المشغلين ت    ـاور وتب ـار التش ـفي إط و

  .من ملاحظات وإستنتاجات
  

عرضا جديدا أخذت فيه بعين الإعتبار       "  إتصالات تونس "وردا على تلك الملاحظات قدمت       

مجمل الملاحظات التي وافتها بها الهيئة عدا البعض منها المتعلق ببعض الخدمات الواجب التنصيص               

  .عليها بالعرض
  

إبداء رأيه في النسخة    "  تونزيانا"اني  ـية طلبت الهيئة من المشغل الث     اق إستشارة كتاب  ـوفي نط 

     و  2في المراسلتين الموجهتين إلى الهيئة بتاريخ       ن المشغل رده    المعدلة من عرض الإتصالات وقد ضم 

  .2006 ماي 5
  

 رئيسها إجتمعت الهيئة    وة من ـالمقدمة من طرف المشغلين وبدع      اءا على الملاحظات  ـوبن

 العرض وإقتراح ما تراه من تعديلات       ن لتحديد موقفها م   2006 ماي   18لإتصالات بتاريخ   الوطنية ل 

" إتصالات تونس "قبل المصادقة عليه وضبط توجهاتها المستقبلية في مجال الربط البيني التي تم موافاة              

  .2006 ماي 23بها بمراسلة الهيئة المؤرخة في 
  

إتصالات "ائية للعرض عقد إجتماع بين مسؤولي       ولمزيد التشـاور والإتفاق على الصيغة النه     

عرضها "  إتصالات تونس " تم الإتفاق خلاله على أن تقدم        2006 ماي   30وإطارات الهيئة يوم    "  تونس

لى الإتفاق في شأنها وهو ما تم       إفي صيغته النهائية مشتملا على التعديلات التعريفية التي تم التوصل           

 موضوع هذه   2006لسنة  النهائي   عرضها   2006 جوان   30ريخ  بتا"  إتصالات تونس "فعلا حيث قدمت    

  .المصادقة
  
  ".إتصالات تونس"عليها عرض يث تطور الخدمات التي إشتمل من ح. 3
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 وما إشتمل عليه من خدمات الربط البيني يكتسي في          2006لسنة  "  إتصالات تونس "إن عرض   

شروع المشغل   بعد   رض تقع المصادقة عليه   تباره أول ع  نظر الهيئة الوطنية للإتصالات أهمية بالغة بإع      

   .الثاني في تسويق خدماته
  

 من  6اصر والخدمات التي نص عليها الفصل       ـعلى أهم العن  "  إتصالات تونس "إشتمل عرض     

  : المذكور آنفا وهي 2001ـدد لسنة 831الأمر عـ

 .خدمات توجيه الحركة المحولة •

 .خدمات الوظائف التكميلية المتطورة •

 .لى النقاط المادية للربط البينيإذ شروط النفا •

 دية للربط البينياوصف وظائف النقاط الم •
  

  : مثل 2006لسنة " إتصالات تونس" عرض اقي الخدمات التي لم يشملهاـأما فيما يتعلق بب

 .خدمات الأرقام المحمولة للشبكات الهاتف الرقمي الجوال •

 .خدمات الأرقام المحمولة لشبكات الهاتف الثابت •

 .ت توجيه النداءات عند الإرسال مع إختيار ناقل المكالمة نداء بنداءخدما •

 .خدمات توجيه النداء عند الإرسال مع إختيار مسبق لناقل المكالمة •

إعتبرت الهيئة أن توفيرها يمكن أن يؤجل إلى حد ضبط شروطها بالتنسيق مع المشغلين                 

  .المعنيين

قدم من طرف المشغل التاريخي إشتمل على        فإن العرض الم   ، بما عليه الوضع الآن    ةومقارن

 ربط البيني والإستغلال المشترك للبينة التحتية     إضافات معتبرة وتحسينات مهمة على مستوى خدمات ال       

  .على المطالبللرد هيكلية تعريفية مفصلة وآجال معقولة مع المتوفرة 
  

ى شبكات مشغلي   لإكما إشتمل العرض على خدمات جديدة وتحويرات فنية إضافية كالنفاذ             

     غير الجغرافية للشبكات الثابتة    الأرقاملى  إالشبكات العمومية للإتصالات، والنفاذ عبر الربط البيني         

  .لى خدمات الإرشاداتإو 
  
  ".إتصالات تونس"رض ـريفات التي إشتمل عليها عـمن حيث تطور التع .4

  

، 2006لسنة  "  سونإتصالات ت "لدراسة تطور تعريفات الربط البيني التي إشتمل عليها عرض          

 ــإعتمدت الهيئة على الق    إنهاء المكالمات وعلى   لتعريفات  بالنسبة  ـدد المشار إليه آنفا      08رار ع

إنهاء ( بالنسبة لتعريفات باقي خدمات الربط البيني           2002الإتفاق المبدئي المؤرخ في ديسمبر        

  ...)لإرساليات القصيرة ووصلات الربط ووصلات الربط المؤجرةا
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بما سبق  "  إتصالات تونس "ويتجه التذكير فيما يخص تعريفات إنهاء المكالمات داخل شبكة            

  : وهي الآتية رارها المشار إليهـراءات صلب قـخذته من إجللهيئة أن إتّ
  

  لتعريفات العبور البسيط    %21مهم بلغ    تخفيض     :ارةـاء المكالمة في الشبكة الق     ـإنه .1

 .ريفات الذي تضمنها الإتفاق المبدئيـوالعبور المزدوج مقارنة بالتع

اء المكالمات في شبكة الهاتف     ـفة إنه ي ترفيع في تعر   :اء المكالمات في الشبكة المتنقلة      ـإنه .2

 مقارنة بالتعريفات التي تضمنها الإتفاق       %8.5بنسبة  "  لإتصالات تونس "الرقمي الجوال   

 .المبدئي

اقي تعريفات الربط البيني وخاصة منها تعريفات وصلات الربط           ـفيما يتعلق بب  و

على تعريفات الإتفاق المبدئي الممضى     "  إتصالات تونس "ووصلات الربط المؤجرة، فقد أبقت      

  .اء كراء وصلات الربط ذات الإتجاهينـ مع إقتسام أعب2002مع المشغل الثاني في ديسمبر 
  

  :رض الوقوف على ما يلي ـبعد دراستها للعوأمكن للهيئة 

تم الإبقاء  "  لإتصالات تونس "ركة الهاتفية داخل الشبكة القارة      ـرير الح ـبالنسبة لتم  .1

النفاذ المحلي، العبور   (على تعريفات خدمات إنهاء المكالمات في الشبكة القارة           

 ).البسيط والعبور المزدوج

 . المتنقلة" إتصالات تونس"كة رير الحركة الهاتفية داخل شبـبالنسبة لتم .2

ت الصادرة عن شبكتي الهاتف     لماا في تعريفات إنهاء المك    %7ترفيع بنسبة    •

 ).عدى المراكز العمومية للإتصالات( والهاتف القارالرقمي الجوال

كز العمومية  اتعرفة خاصة لإيصال المكالمات الصادرة عن المر           •

 .للإتصالات

 ووصلات الربط المؤجرة التي حددها       ريفات وصلات الربط  ـاء على تع  الإبقـ .3

 .الإتفاق المبدئي المشار إليه آنفا

 :عـرض تعـريفات جديدة لخدمات الربط البيني مثل  .4

 .إعتبار الأداءات د دونMbit 2 : 0600 ذا BPNالتـأجير السنوي  •

:    الآخرين النفـاذ إلى شبكات مشغلي الشبكات العمومية للإتصالات         •

 .الأداءات دون إعتبار  دينار0.019

 دون إعتبار    الواحدة  للإرسالية 0.105:  إنهـاء إرساليات متعددة الوسائط      •

 .الأداءات
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 دينار للدقيقة الواحدة  )  -0.0546(النفـاذ إلى الأرقام الخضراء المجانية        •

 .دون إعتبار الأداءات

 .دينار لكل نداء 0.081: النفـاذ إلى خدمات الإرشادات  •
  

  .رضـية المتبعة للمصادقة على العادئ والمنهجـمن حيث المب.5
  

    دت الهيئة على ضرورة أن تكون التعريفات       رض، أكّ ـنها الع إنطلاقا من المقترحات التي تضم

 لضمان  2008المضمنة به مؤسسة على معطيات تدعم توجهها نحو الكلفة الحقيقية مع حلول سنة                

ة ي محاسب وضع بحلول ذلك الأجل على      ملزمة"  إتصالات تونس "الشفافية اللازمة للمشغلين بإعتبار أن      

تحليلية، وفحص طرق إحتساب التكاليف الخاصة من طرف مكتب تدقيق مستقل مع إحتساب تعريفات              

 ،الربط البيني لسنة معينة على أساس التكاليف المتوسطة المحاسبية التقديرية المناسبة عن السنة المعنية             

ة من قبل المشغل بالنظر إلى أنجع التكنولوجيات          والتثبت من جدوى الإستثمارات الجديدة المنجز      

  .المتوفرة صناعيا
  

وفي إنتظار حلول ذلك الأجل وفي غياب معطيات ومعلومات حول هيكلة تكاليف خدمات                

 ني المقترحة آخذة  قامت الهيئة بدراسة تعريفات الربط البي     "  إتصالات تونس "الربط البيني التي تعرضها     

  :بعين الإعتبار ما يلي 

 .وضع الحـالي لسوق الإتصالاتال •

 .الدراسات المقـارنة الدولية التي قامت بها للغـرض •

 .2005 المسجلة خلال سنة تطبيقات تقديرية بالإعتماد على الحـركة الهاتفية •

 .التـوازن المالي للمشغل •

 .مصلحة مستعملي خدمات الإتصالات •

لرقمي الجوال عرفت تطورا    حيث لاحظت الهيئة أن سوق الإتصالات وخاصة خدمات الهاتف ا         

متواصلا ونموا ملحوظا سواء كان ذلك على مستوى عـدد المشتركين ونسبة الكثافة الهاتفية أو على                

  . مستوى الإستثمارات التي تم تحقيقها في الميدان
  

وإستنتجت الهيئة أن المحافظة على نسق ذلك التطور تقتضي تقديم خدمات متنوعة للربط                

حتى تنعكس  عقولة مؤسسة على الكلفة الحقيقية مع دعم المنافسة بين المشغلين             تعريفات م بالبيني  

  .نتائجها على تعريفات التفصيل
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المشغل التاريخي فإن الهيئة تعتبر أن الإبقاء على تعريفة إيصال            به  لافا لما يطالب    ـوخ

شكل يلمتنقلة يمكن أن    المكالمات في الشبكة القارة والترفيع في تعريفة إيصال المكالمات في الشبكة ا            

  .حاجزا يحول دون إنتصاب مشغلين جدد
  

 إعتمدت فيها   بعمليات حسابية الهيئة  ريفات المقترحة على السوق، قامت      ـأثير التع ـولتقييم ت 

 وأجرت دراسة مقارنة    2005 سنة   لوعلى الحركة المتبادلة بين المشغلين خلا     مفترضة  على معطيات   

يفات المعمول بها في البلدان المجاورة والشبيهة بتونس من حيث            بين التعريفات المقترحة والتعر   

وأثبتت تلك الدراسة أن الإبقاء على تعريفة إنهاء المكالمة في الشبكة الثابتة               .  التطور الإقتصادي 

والترفيع المعتدل في تعريفة إنهاء المكالمات في الشبكة المتنقلة لا يحد من تطور              "  لإتصالات تونس "

  .تسوق الإتصالا
  

لتعريفات المقترحة من   ابعتها في دراسة    ف على محدودية المنهجية التي إتّ     وكما أمكن للهيئة الوق   

 من خلال   2008 وحاجتها إلى تحسينات قد تتوفر بداية من سنة           2006طرف المشغلين خلال سنة     

سطة التكاليف المتو    على أساس  معينةلسنة  حتساب تعريفات الربط البيني      الإعتماد على طريقة إ    

عن السنة المعينة وفي إنتظار ذلك إقترحت الهيئة وبالتنسيق مع المشغلين           المناسبة  ة التقديرية   يالمحاسب

  :الية ـراءات التـأن يتخذ هؤلاء الإج

   في الشبكات المتنقلة إلى حد      2007التخفيض في تعريفة إنهاء المكالمات خلال سنة          �

  .عة ذروة مهما كان مصدر المكالمة دينار للدقيقة الواحدة في سا0.112لا يتعدى 

 .العمل على أن ينعكس كل تخفيض في تعريفات الربط البيني على أسعار التفصيل •

لإتصالات "الإمتناع عن كل ترفيع في تعريفة إيصال المكالمات في الشبكة الثابتة               •

 .ولخدمة عبور المكالمة عبر مشغل آخر" تونس
  

تحديد الكلفة الحقيقية   على  أنها أن تساعد    ـنفا من ش  راءات المذكورة آ  ـالإجأن  وترى الهيئة   

  .في الآن نفسه بالمنفعة على المستعملينلتعريفات الربط البيني وتعود 
  

رض التقني والتعريفي   ـاء بالع ـ أهم ما ج    تلخيصاءا على ما سبق، فإنه يمكن         ـوبن

  : في 2006لسنة " لإتصالات تونس"

عبور بسيط وعبور مزدوج،    (في الشبكة الثابتة    اء على تعريفة إيصال المكالمات      ـالإبق  -1

  .)محليالالنفاذ 

 .اء على تعريفات وصلات الربط ووصلات الربط المؤجرةـالإبق -2

 ".لإتصالات تونس"لشبكة المتنقلة  ا في تعريفة إنهاء المكالمات في%7رفيع بنسبة ـالت -3

 .اء الإرساليات القصيرةـريفة إنهـ في تع%20التخفيض بنسبة  -4
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  ـررتقـــــ
  

  :الفصل الأول
 2006لسنة  "  لإتصالات تونس "ريفي للربط البيني    ـرض التقني والتع  ـادقة على الع  ـالمص

 إلى موفى   2006يبدأ العمل بمقتضاه بداية من غرة جانفي         ورار  ـحسب الشروط الواردة بهذا الق    

  .ديسمبر من نفس السنة

  .ـدد لهذا القــرار01ويمثل العـرض الملحق عــ
  

  :ثاني الفصل ال
 بنشره  ذنرار ويأ ــبهذا الق "  سنوإتصالات ت "لام  إعـئة الوطنية للإتصالات    يتولى رئيس الهي  

  .على موقعها الإلكتروني
  

  :اء الهيئة الوطنية للإتصالات الســـادة ـوصـدر هذا القـــرار بحضور أعض
  

  زيريـمحسن الج -

  وينيـحسين الج -

  وبيـحسين الحب -

  الة ـمحمد سي -

  ي العافي الصحب-

  رئيس الهيئة الوطنية للإتصالات

  علي الغضبـاني     



 

 

 

 

SERVICES D’IN

OFFRE TECHNIQ
D’INTERCONNEXION  

 

 

 

 

 

OFFRE D’INTERCONNEXIO
DE RESEAU PUBLIC DE

 

 

 

 

   20
 

 

 

 

 

 

Offre d’Interconnexion pour les Opérateurs de Réseau Publ
 
TERCONNEXION 
 
UE ET TARIFAIRE 
DE TUNISIE TELECOM

 

 
N POUR LES OPERATEURS  

S TELECOMMUNICATIONS 
 

06 

ic des Télécommunications 1



                                                                                                                                                                                               

Offre d’Interconnexion pour les Opérateurs de Réseau Public des Télécommunications  2

PREAMBULE 

La présente Offre Technique et Tarifaire d’Interconnexion (OTTI) a été 

préparée par Tunisie Telecom conformément aux dispositions de l’article N°38 de la 

loi N° 2001-1 du 15 Janvier 2001 portant promulgation du code des 

télécommunications, et aux dispositions de l’article N°6 du décret  N° 2001-831 du 

14 avril 2001, relatif aux conditions générales d’interconnexion et la méthode de 

détermination des tarifs. 

Le présent document est en attente de validation par l’Instance Nationale des 

Télécommunications. 

Seuls les opérateurs de réseaux publics de télécommunications (ORPT) 

titulaires de concessions délivrées conformément aux dispositions de l'article 19 du 

code des télécommunications, peuvent bénéficier de cette offre. 

Cette offre couvre plusieurs types d'offre : 

 L’interconnexion fixe: deux types d'interconnexion sont à distinguer: 

• L’interconnexion est dite directe lorsque Tunisie Telecom achemine, à 

partir du point d’interconnexion à son réseau et jusqu’à l’un de ses 

abonnés desservi par son réseau ou accessible depuis son réseau, le 

trafic provenant d’un client de l’exploitant du réseau interconnecté.  

• L’interconnexion est dite indirecte lorsque Tunisie Telecom achemine 

le trafic d’un de ses abonnés desservi par son réseau au point 

d’interconnexion du réseau d’un autre ORPT afin de permettre à cet 

abonné de devenir un client de l’ORPT en question et d’utiliser les 

services de celui-ci.  

 L’interconnexion mobile. 

 La fourniture de services spéciaux. 

 La fourniture de liaisons louées et de raccordement. 

Chaque accord entre Tunisie Telecom et un autre opérateur qui 

s'interconnecte à son réseau fait l'objet d'une convention d'interconnexion, qui 

décrit les modalités techniques et financières des services d'interconnexion. 

Les tarifs donnés dans ce document s’entendent hors TVA. Ils sont exprimés 

en dinars tunisiens. 

Les tarifs donnés dans cette offre sont applicables à partir du 1er janvier 2006 

et jusqu’au 31 décembre 2006.  
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I. OFFRE DE SERVICES D’ACHEMINEMENT DU TRAFIC COMMUTE 

A. Description 

La structure de raccordement décrite ci-dessous permet d’écouler le trafic 

d’interconnexion dans des conditions de qualité et de disponibilité technique qui 

sont celles de l’ensemble des communications écoulées dans le réseau de Tunisie 

Telecom. 

Deux niveaux d’accès au réseau de Tunisie Telecom sont proposés : 

- Accès à un commutateur d’abonnés. 

- Accès à un ensemble de commutateurs de transit. 

Ces services correspondent aussi bien aux cas d’interconnexion directe qu’à 

ceux d’interconnexion indirecte, avec quelques restrictions pour ces derniers. 

La liste des centres de transit ouverts à l'interconnexion fait l'objet de l'annexe I. 

La liste des commutateurs d’abonnés fonctionnellement ouverts à l’interconnexion 

fait l’objet de l’annexe II. 

1. Interconnexion directe 

Dans chacune des zones de transit, le raccordement à un ensemble de 

commutateurs de transit permet aux ORPT: 

- de desservir tous les commutateurs d’abonnés de la ZT en traversant un 

commutateur de transit (offre de simple transit), et donc d’accéder à tous les 

abonnés de la ZT. 

- d’accéder aux abonnés de Tunisie Telecom situés dans les autres ZT de la 

République (interconnexion directe en double transit). 

- d’accéder au réseau international de Tunisie Telecom, et donc aux abonnés 

des ORPT étrangers accessibles à partir du réseau de Tunisie Telecom 

(interconnexion directe internationale). 

- d’accéder aux abonnés des autres ORPT interconnectés avec Tunisie 

Telecom (interconnexion directe vers un autre ORPT). 

Le raccordement à un CAA permet aux ORPT d’écouler le trafic terminal 

destiné aux abonnés raccordés directement à ce commutateur (interconnexion 

directe en intra CAA). 
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2. Interconnexion indirecte 

Le raccordement à un PIO de Tunisie Telecom permet aux ORPT longue 

distance d’accéder aux abonnés de Tunisie Telecom situés dans la ZT desservie par 

le PIO raccordé (interconnexion indirecte en simple transit). Il n’y a pas d’offre de 

double transit dans le cas de l’interconnexion indirecte. 

Le raccordement à un CAA permet aux ORPT de collecter le trafic de ses 

clients qui sont raccordés directement à ce CAA (interconnexion indirecte en intra 

CAA). 

B. Accès aux réseaux d’autres ORPT 

L’accès aux abonnés des ORPT étrangers est disponible en interconnexion 

directe.  

L’accès, en interconnexion directe, aux réseaux d’autres ORPT en Tunisie fera 

l’objet d’une offre définie ultérieurement. Celle-ci tiendra compte des conditions 

techniques et financières contenues dans l’offre d’interconnexion de ces ORPT. 

C. Evolution de l’offre 

Tunisie Telecom peut procéder à un réaménagement des zones desservies 

par les PIO. Tunisie Telecom informera l’INT et l’ORPT, six (6) mois à l’avance pour 

les réaménagements de zones desservies par les PIO. 

Tunisie Telecom informera l’INT et l’ORPT six (6) mois à l’avance en cas de 

réaménagement des zones desservies par les commutateurs d’abonnés impliquant 

une modification de la liste des numéros directement accessibles à partir des CAA 

concernés. 

Certains commutateurs d’abonnés (CAA) originellement ouverts à 

l’interconnexion, peuvent à cours ou à moyen terme cesser d’être opérationnels. 

Tunisie Telecom informera l’INT et l’ORPT dix mois à l’avance et le confirmera 3 

mois à l’avance. 

Les plans de modernisation de son réseau, ainsi que des impératifs 

industriels peuvent conduire Tunisie Telecom à arrêter toute extension de capacité 

sur certains commutateurs. La fermeture de chaque commutateur à de nouvelles 
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Interconnexions, ou à l’extension d’interconnexions existantes est communiquée six 

mois à l’avance avec une confirmation trois mois à l’avance. 

D. Tarifs d’interconnexion 

1. Mise en œuvre ou modification de l'interconnexion: 

A l’occasion de la mise en oeuvre ou de modifications de l’interconnexion, des 

prestations de création, de modification et de suppression de faisceaux, ainsi que 

de connexion ou déconnexion de circuits ou de liaisons de signalisation, sont 

demandées à Tunisie Télécom par l’ORPT qui s’interconnecte.  

Les prestations de création, de modification et de suppression de faisceaux, 

ainsi que de connexion ou déconnexion de circuits ou de liaisons de signalisation, 

sont facturées lorsqu'elles sont relatives : 

 à des modifications demandées par l'opérateur de l'architecture 

d'interconnexion mise en oeuvre sur un point d’interconnexion. Ces 

modifications d’architecture d’interconnexion recouvrent notamment des 

changements d’extrémité de BPN de raccordement, des réorganisations de 

faisceaux sur des BPN de raccordement existants, ou des modifications sur 

la liaison de signalisation (à titre d’exemple, les modifications 

d’architecture peuvent être des modifications du commutateur d’extrémité 

ORPT, du Point de Signalisation Sémaphore de l’ORPT, des modifications 

de paramétrage et de mode d’exploitation des faisceaux, des modifications 

de l’interface d’interconnexion, etc.).  

 à la mise en oeuvre d’options proposées dans l'offre d'interconnexion, ou à 

la mise en oeuvre de demandes spécifiques de l'opérateur ne 

correspondant pas à la présente. 

 à des résiliations de prestations de l'offre d'interconnexion et aux 

modifications qui en résulteraient.  

Les prestations ne sont pas facturées lorsqu'elles sont relatives à une 

première interconnexion ou à une augmentation/diminution du nombre de BPN 

entre un commutateur de l’ORPT et un commutateur de Tunisie Télécom, sans 

modification de l’architecture d’interconnexion existante, notamment le nombre ou 

les extrémités des faisceaux déjà existants.  
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Tarifs de mise en œuvre/modification de l'interconnexion 

Opération demandée par l'ORPT Tarif unitaire  

en DT-HT 

Création d'un faisceau d'interconnexion. 2.000 

Modification ou suppression d'un faisceau 
d'interconnexion. 

1.000 

Connexion ou déconnexion de la liaison de signalisation 
entre un commutateur de l'ORPT et un commutateur 
de Tunisie Télécom. 

300 

2. Les BPN 

 Pour acheminer le trafic des ORPT vers ses abonnés, Tunisie Telecom doit 

réserver des capacités sur son réseau et propose à cet effet une offre de blocs 

primaires numériques (BPN). L’opérateur demandant l’interconnexion doit fournir 

ses prévisions de trafic afin que Tunisie Telecom puisse déterminer les capacités 

d’interconnexion en terme de BPN. 

2.1. Tarifs d’un BPN de raccordement  

BPN de raccordement (par BPN).  6 000 DT-HT / an 

La durée minimale d'un contrat de raccordement de BPN au réseau de Tunisie 

Telecom est d'un an. 

3. Tarifs d’interconnexion commutée nationale 

Tarifs en DT-HT / min  Tarif Normal  Tarif Réduit  

Interconnexion intra CAA 0,018 0,013 

Interconnexion en Simple Transit  0,042  0,029 

Interconnexion en Double Transit  0,065  0,045  

Accès aux réseaux des ORPT tiers (*) 

(Directe) 
0.019 0.0131 
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Les plages horaires d’application du tarif réduit sont les suivantes : 

 Du lundi au samedi de 20h00 à 07h00. 

 Le dimanche toute la journée. 

(*)Tarifs rémunérant uniquement la prestation de transit via le réseau Fixe 

de Tunisie Télécom pour accéder aux réseaux des ORPT tiers; l'offre tarifaire 

globale intégrera en supplément les tarifs d'interconnexion de ces ORPT. 

Les appels feront l’objet d’une facturation à la seconde. La facturation 

s’effectue au décroché ou à la réception d’un message SS7 de réponse simulant le 

décrochage du demandé.  

4. Tarifs des appels à terminaison mobile 

Type d’appels Tarifs 
Tarifs d’interconnexion en 

DT-HT / minute 

Tarif normal 0,123 Terminaison 
d’appels provenant 
d’un réseau Mobile Tarif réduit 0,086 

Tarif normal 0,123 Terminaison 
d’appels provenant 
d’un réseau Fixe Tarif réduit 0,086 

Tarif normal 0,112 Terminaison 
d’appels provenant 
d’un réseau Fixe 

(Publitels) Tarif réduit 0.078 

 

5. Tarifs d’acheminement des SMS  

Terminaison des SMS 0,020 DT-HT/SMS 

6. Tarifs d'acheminement des MMS 

Terminaison des MMS 0,105 DT-HT/MMS 
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7. Tarifs d’acheminement des appels vers les destinations 

internationales 

Les tarifs et les conditions d’acheminement vers les destinations 

internationales seront négociés dans les conventions d’interconnexion. 

8. Tarifs d’accès via l’interconnexion aux Numéros Non Géographiques 
et au Service des Renseignements (1200/1210) 

L’ORPT pourra accéder via l’interconnexion aux numéros non géographiques 
gérés par Tunisie Telecom et au 1200/1210 (Renseignements téléphoniques de 
Tunisie Telecom) en se raccordant à un PIO et avec les conditions tarifaires ci-
dessous :  

 

 8.1. Services d’Urgence 
 

Numéro spécial Tarifs en DT-HT / minute  

190 - SAMU Gratuit 

193 – Garde nationale Gratuit 

197 – Police Secours Gratuit 

198 – Protection Civile Gratuit 

 

8.2. Service de Renseignement 

Numéro du Service Tarif en DT-HT/appel  

1200/1210 0,081 
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8.3. Numéros courts d'intérêt général 18XX 

Numéro du 

Service 

Tarif en DT-HT/ minute 

Tarif normal 0.091 

18XX 

Tarif réduit 0.0705 

 

8.4. Numéros audiotex type kiosque 

Numéro du 

Service 

Tarif en DT-HT/ minute 

Tarif normal 
0.1180 DT+ Part du 

fournisseur de service.* 
8840XXXX 

Tarif réduit 
0.0918+ Part du 

fournisseur de service.* 

* Part du fournisseur de service sur le contenu pour les services kiosques variable 

en fonction du palier de taxation choisi par ce dernier (K1, K2, K3, K4 ou K5). 

 

8.5. Numéros verts gratuits pour l’appelant 

Numéro du 

Service 

Tarif en DT-HT/ minute 

Tarif normal -0,0546* 

80 XXX XXX 

Tarif réduit -0,0426* 

* Reversement à l'ORPT accédant au 80xxxx via l'interconnexion avec le 

réseau fixe de Tunisie Telecom. 

Les conditions d’accès seront détaillées davantage dans les conventions 

d’interconnexion. 
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E. Conditions de facturation 

 Les conditions de facturation de chacun de ces services seront détaillées 

dans les conventions d'interconnexion. 

F. Conditions techniques 

1. Définitions 

La capacité de raccordement est définie pour chaque PIO ou CAA auquel 

l'ORPT souhaite se raccorder. 

L'unité de base est le lien à 2 Mbit/s. 

Le faisceau est un ensemble de circuits entre deux commutateurs donnés. 

Un faisceau est caractérisé par son sens d'exploitation. S'il n'écoule les 

appels que dans un sens, le faisceau est dit unidirectionnel. Dans le cas contraire, il 

est dit bidirectionnel. 

Sur un PIO ou CAA, le mode d’exploitation des faisceaux pourra être 

unidirectionnel ou bidirectionnel pour les faisceaux de même responsabilité. 

La mise en œuvre se fera conformément aux conditions définies dans les 

conventions d’interconnexion.  

Le flux de trafic entrant (interconnexion directe) ou sortant (interconnexion 

indirecte) est écoulé sur un faisceau de circuits ou sur plusieurs faisceaux de 

circuits, qui sont alors exploités en partage de charge. Dans ce dernier cas, la 

répartition des appels entre les différents faisceaux fonctionnant en partage de 

charge s’effectue suivant un algorithme donné par le commutateur situé à 

l’extrémité de départ. 

Un minimum de 2 liens à 2 Mbit/s est nécessaire par faisceau. 

2. Responsabilité du dimensionnement d’un faisceau 

L’ORPT est responsable du dimensionnement et du paiement des liaisons 

d’interconnexion nécessaires pour écouler le trafic entre son réseau et celui de 

Tunisie Telecom. L’ORPT s’interconnectant au réseau de Tunisie Telecom est 

responsable du dimensionnement des faisceaux transportant : 



                                                                                                                                                                                               

Offre d’Interconnexion pour les Opérateurs de Réseau Public des Télécommunications  12

- Le trafic d’interconnexion directe, qui s’écoule du réseau de l’ORPT jusqu’au 

réseau de Tunisie Telecom, 

- Le trafic d’interconnexion indirecte, qui s’écoule du réseau de Tunisie 

Telecom vers le réseau de l’ORPT. 

Pour le trafic d’interconnexion directe, les engagements de qualité de service 

de Tunisie Telecom ne prennent pas en compte le dimensionnement des 

raccordements écoulant ce trafic. 

Pour le trafic d’interconnexion indirecte, le dimensionnement des 

raccordements écoulant ce trafic devra garantir une efficacité minimale, nécessaire 

à la protection du réseau de Tunisie Telecom. 

Pour minimiser les capacités de raccordement nécessaires à l’écoulement du 

trafic de l’ORPT, un même ensemble de liens de 2 Mbit/s de raccordement peut 

supporter plusieurs faisceaux. 
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II. OFFRE DE SERVICES ET FONCTIONNALITES COMPLEMENTAIRES 

L’offre de services à l’interface d’interconnexion dépend des capacités 

du système de signalisation à véhiculer les informations nécessaires entre les 

deux réseaux et de la capacité de chacun des réseaux à fournir ces services. 

Les informations véhiculées à l'interface permettent dans tous les cas 

d'assurer au moins le service téléphonique de base. 

Pour les communications provenant du réseau de Tunisie Telecom vers 

les autres réseaux des ORPT, la garantie des fonctionnalités offertes dépend 

du niveau de qualité et des prestations offertes par ces ORPT : 

 Le service assuré par le réseau Tunisie Telecom pour l’interconnexion du 

service téléphonique de base est la parole. 

 Les services supports assurés sont les suivants : 

- 64 Kb/s (sans restriction). 

- Parole. 

- Audio 3,1 Khz. 

L’utilisation de certains paramètres à l’interface doit faire l’objet de 

règles d’exploitation à l’interface, qui devront être établies d’un commun 

accord entre Tunisie Telecom et l’ORPT. Cette condition remplie, les 

compléments de services rendus possibles par la signalisation à l’interface 

sont à titre d’exemple : 

• L’identification/Non identification de la ligne appelante (CLIP/CLIR). 

• Le renvoi d’appels. 

• La signalisation usager à usager. 
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III. CONDITIONS D’ACCES AUX POINTS PHYSIQUES 

D’INTERCONNEXION 

A. Interconnexion en ligne (in span): 

1. Description: 

Un opérateur qui souhaite s’interconnecter sur un CA ou un PIO peut 

choisir de réaliser lui-même sa liaison d’interconnexion jusqu’à un Point de 

Connexion (POC), point frontière de responsabilité de chaque partie en termes 

de propriété et d’exploitation maintenance. En ce point d’interface entre les 

réseaux des deux parties, point situé sur le domaine public et désigné par 

Tunisie Télécom, la liaison d’interconnexion de l’opérateur est connectée à une 

liaison d’interconnexion de Tunisie Télécom aboutissant au PIO ou au 

répartiteur MIC du CA. 

Pour l’accès à un CA, la capacité minimale nécessaire pour bénéficier de 

l'offre «In Span » est de quatre fois 2 Mbit/s par site (soit 4 BPN de 

raccordement). 

Pour l’accès à un PIO, la capacité minimale nécessaire pour pouvoir 

bénéficier de l'offre «In Span » est de 34 Mbit/s (soit 16 BPN de 

raccordement). 

L’offre d’interconnexion en ligne est réservée à des BPN ne supportant 

que du trafic d’interconnexion. L’offre d’interconnexion en ligne est disponible 

dans la limite de la capacité technique et des capacités d’hébergement du site 

considéré à accepter ce raccordement. Tunisie Télécom donnera sa réponse 

sur la faisabilité et le délai de réalisation de l'offre d’interconnexion en ligne au 

plus tard deux mois après la réception de la demande. 

La durée minimale de l’offre d’interconnexion en ligne est de deux ans. 

2. Conditions techniques 

L'opérateur apporte son câble jusqu’à l’intérieur du point de connexion (POC) 

indiqué par Tunisie Télécom. Le POC est un site appartenant à Tunisie 

Télécom, maintenu et exploité par Tunisie Télécom. Pour l’interconnexion avec 

un CA ou un PIO, le POC sera, dans la majorité des cas, la chambre de Tunisie 
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Télécom située sur le domaine public et la plus proche du bâtiment de Tunisie 

Télécom, mais il pourra aussi être un autre site et notamment, dans certains 

cas, une chambre spécifiquement créée pour l’interconnexion en ligne. 

Le lieu de pénétration du câble de l’opérateur dans le POC est déterminé 

conjointement par Tunisie Télécom et l'opérateur. 

Un opérateur peut utiliser un équipement de transmission de son choix 

sous réserve d’avoir réalisé en coordination avec Tunisie Télécom des tests de 

compatibilité positifs avec les équipements de Tunisie Télécom et de s’engager 

sur la compatibilité de son équipement avec ceux du réseau de Tunisie 

Télécom. 

Les parties s’engagent à configurer et à exploiter les équipements de 

transmission de façon étanche, sans agir sur l’équipement de l’autre partie.  

En cas de résiliation du service d’interconnexion en ligne, chaque partie 

s’engage à restituer les équipements (ADM et/ou câbles) propriété de l’autre 

partie, à sa première demande. La partie qui récupère ses équipements 

s’engage alors à quitter les lieux occupés par elle et à les remettre en état 

dans un délai d’un mois après la date de prise d’effet de la résiliation. En cas 

de dépassement de ce délai d’un mois, un montant forfaitaire correspondant 

au volume minimal de BPN en in-span sera facturé jusqu’à la dépose des 

équipements concernés.  

Tunisie Télécom pourra accepter sur un PIO, pour un volume d’au moins 

32 BPN d’interconnexion et sous réserve d’une disponibilité de ressources 

suffisante pour faire face aux besoins à venir, une double pénétration par deux 

câbles dans un même POC, ou par un câble dans deux POC distincts, 

l’opérateur étant alors redevable des coûts supplémentaires correspondant 

aux cartes complémentaires dans les équipements de transmission qui 

permettent d’assurer la sécurisation 1+1. 

3. Tarifs: 

Le tarif de l’offre d’interconnexion en ligne (In Span) est relatif aux 

liaisons supportant le trafic de la responsabilité de l’opérateur. Il est composé 

de deux parties : 
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- un tarif d'accès à l'offre, différencié selon qu’il s’agit d’un raccordement 

sur CA ou sur PIO; 

- un tarif annuel, différencié selon qu’il s’agit d’un raccordement sur CA ou 

sur PIO. 

Dans le cas de l’offre de double pénétration, les tarifs ci-dessous 

s’appliquent pour chacun des câbles de l’opérateur si les conditions de mise en 

oeuvre sont identiques. 

3.1. Tarifs d’accès: 

Nature de la prestation  Tarif sur PIO 

Pénétration dans le POC (point de connexion) des 
conduits appartenant à l'ORPT. 

Sur devis. 

Génie civil et câble entre le POC et l'infra-répartiteur 
(par liaison d’interconnexion). 

Sur devis. 

Connexion et pénétration dans une alvéole. 
(par liaison d’interconnexion). 

10 000 DT. 

Installation, câblage et tests. Sur devis. 

3.2. Tarifs annuels 

Nature de la prestation  Tarif 

Exploitation, maintenance génie civil 
(hors redevance d'occupation du 
domaine public). 

Sur devis. 

Exploitation, maintenance câble. Sur devis. 

Service de multiplexage (matériel + 
exploitation maintenance). 

Interface en mode SDH: 
- Si capacité 21*2 mbits/s:  

      8 000 DT/an. 
- Si capacité<42*2 Mb/s: 

      9 500 DT/an. 
- Si capacité > 42*2 Mb/s: 

        11 000 DT/an. 

Climatisation (si salle climatisée).  Selon équipements. 

Energie.  Facture STEG + 10%. 

Prestations spécifiques. - 50 DT/ heure en heure ouvrable. 
- 100 DT/heure en heure non 
ouvrable. 
- Majoration de 50% pour intervention 
urgente. 
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B. Colocalisation 

1. Description et conditions techniques 

 Un ORPT qui souhaite réaliser lui-même la liaison d’interconnexion 

jusqu’au PIO et/ou CAA peut le faire dans la limite des disponibilités en 

capacité d’hébergement du site du PIO et/ou CAA et dans les conditions 

définies par l’offre de colocalisation. 

Tunisie Telecom donnera sa réponse sur les modalités, la faisabilité et le 

délai de réalisation de l’offre de colocalisation au plus tard 60 jours après la 

réception de la demande de colocalisation. 

Les modalités de base sont les suivantes : 

L’ORPT amènera son support de transmission (Fibre Optique) jusqu’à la 

chambre d’entrée au site de colocalisation, en utilisant ses propres moyens. 

L’ORPT apporte son support de transmission jusqu’à l’armoire étanche 

des équipements, effectue l’installation, l’exploitation et la maintenance de ses 

équipements. 

Les équipements hébergés doivent respecter les normes techniques 

retenues par Tunisie Télécom dans la convention d’interconnexion. Ces 

normes font, en général, référence aux spécifications et normes les plus 

récentes de l'UIT-T et de l’ETSI. Ces normes couvrent les aspects suivants : 

- Conformité aux interfaces. 

- Conformité à l’environnement. 

Le débit minimal nécessaire pour bénéficier de l’offre de colocalisation 

dans un site PIO est de 34 Mb/s (16*2 Mb/s), le démultiplexage est à la 

charge de l’ORPT. 

Le débit minimal nécessaire pour bénéficier de l’offre de colocalisation 

dans un site CAA est de 8 Mb/s (4*2 Mb/s), le démultiplexage est à la charge 

de l’ORPT. 

L’alimentation en énergie primaire est à la charge de Tunisie Telecom, 

dans la limite technique, ainsi que la réalisation de la jonction entre l’armoire 
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contenant les équipements de l’ORPT et le point d’entrée sur le réseau de 

Tunisie Telecom. 

L’énergie secondaire, la climatisation ainsi que l’équipement pour la 

détection d’incendie sont à la charge de l’ORPT.  

2. Tarifs 

Le tarif de la colocalisation est composé de deux parties :  

- Un tarif d’accès à l’offre de colocalisation,  

- Un tarif annuel.  

Tarifs d’accès à l’offre  

Nature de la prestation Tarif (DT–HT) 

Pénétration dans une chambre de Tunisie 
Telecom des conduits appartenant à l'ORPT. 

Sur devis. 

Génie civil entre la chambre et l'infra 
répartiteur de Tunisie Telecom. 

Sur devis. 

Passage dans une alvéole. 10 000 DT. 

Installation, câble, câblage et tests entre 
l’équipement de l’ORPT et l’infra répartiteur de 
Tunisie Telecom.  

Sur devis. 
 

Tarifs annuels  

Nature de la prestation  Tarif (DT-HT) 

Location (*) de l’espace de colocalisation 
(révisable à l’échéance du contrat de 
colocalisation)  

Sur devis 

Energie.   Facture STEG+10%  

Climatisation Selon équipement. 

Prestations spécifiques demandées par l'ORPT. - 50 DT/heure en heure 
ouvrable. 
- 100 DT/heure par heure 
non ouvrable. 
- majoration de 50% pour 
intervention urgente. 

(*) Dans la limite de la capacité d’hébergement disponible.  

Le détail des conditions techniques et tarifaires fera l’objet d’une 

convention cadre pour la Colocalisation entre Tunisie Telecom et l’ORPT.  
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C. Prestations des liaisons de raccordement 

1. Description et conditions techniques 

Pour tout point de présence de l’ORPT, Tunisie Telecom propose une 

offre de liaison de raccordement sur chaque PIO et/ou CAA qui appartient à la 

même ZT que le point de présence. 

La liaison de raccordement est composée d’un ensemble de liens à 

2Mbit/s. L’interface physique délivrée chez l’ORPT est l’interface G703/G704 à 

2Mbit/s. 

Les procédures d’alerte, de signalisation, de localisation des défauts et 

d’intervention sont définies dans le cadre de relations bilatérales. 

Un contrat de liaison de raccordement s’étend sur une durée minimale 

de douze mois. 

2. Tarifs 2006 

Le tarif est composé de deux parties : 

- Un tarif forfaitaire d’accès à l’offre de liaisons de raccordement, 

- Un tarif annuel, fonction de la distance à vol d'oiseau mesurée par 

kilomètre indivisible entre le site de l’ORPT et le PIO et/ou CAA de Tunisie 

Telecom. 

La tarification tient compte du nombre de liens à 2Mbit/s commandés 

par l’ORPT sur une même liaison. 

La tarification couvre la fourniture, l’installation et la maintenance des 

équipements nécessaires sur le site de l’ORPT et les moyens de transmission 

de ce site jusqu’au PIO de Tunisie Telecom. 
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Tarifs par lien à 2 Mbit/s: 

Frais d'accès au service (en DT-HT par lien 2Mbit/s) 300 DT 

 

Distance 
Tarif en DT-HT/an 

par lien à 2 Mbit/s 

< 10 Km  12 000 

10 <= D< 50 Km 20 400 

50<= D <100 Km 35 700 

100<= D<200 Km 51 000 

D>= 200 Km 86 700 

 

Les liaisons louées d’interconnexion bidirectionnelles reliant les réseaux de 

Tunisie Telecom à celui d’un ORPT seront facturées par Tunisie Telecom selon 

un ratio de 50% calculé sur la base des tarifs en vigueur. 

Les frais d’accès des liaisons de raccordement bidirectionnelles sont à la 

charge de l’ORPT. 

 

3. Sécurisation des liens d'interconnexion bidirectionnels 

Si l'ORPT le demande, Tunisie Telecom procède à une sécurisation totale des 

liaisons d’interconnexion, c'est à dire à capacité équivalente. Celle-ci est 

facturée par Tunisie Telecom selon un ratio de 50% calculé sur la base des 

tarifs en vigueur. (partage égal). 
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IV. DESCRIPTION DES INTERFACES D’INTERCONNEXION 

A. Description du protocole de signalisation utilisable pour 

l’interconnexion 

Le protocole de signalisation utilisable à l’interface entre le réseau 

téléphonique public commuté de Tunisie Telecom et les réseaux des ORPT 

demandant l’interconnexion est un système de signalisation n°7 basé sur 

l’ISUP V2. 

L’ouverture d’une liaison avec un ORPT sera précédée par une série de 

tests, permettant de valider la compatibilité du protocole, dont la liste et les 

conditions seront précisées dans le contrat d’interconnexion. 

B. Qualité de service 

1. Qualité numérique 

Conformément aux principes d’allocation indiqués dans les 

recommandations G821 et G826, la qualité de transmission des réseaux tiers 

exprimée en terme de Secondes avec erreurs (SAE) et secondes gravement 

erronées (SGE) devra respecter des niveaux de qualité qui seront précisés 

ultérieurement dans la convention d’interconnexion (ces niveaux ne doivent 

pas dépasser ceux prévus par l’UIT-T). 

2. Qualité d’écoulement du trafic 

Dans le cas de l’interconnexion directe, Tunisie Telecom s’engage à 

assurer sur le réseau téléphonique commuté public un taux d’efficacité 

technique du réseau qui est de l’ordre de 95% en moyenne nationale. 

 



                                                                                                                                                                                               

Offre d’Interconnexion pour les Opérateurs de Réseau Public des Télécommunications  22

 

V. PLANIFICATION ET PROGRAMMATION DES INTERCONNEXIONS 

Afin de procéder à une planification optimisée des ressources 

nécessaires à la mise en oeuvre des interconnexions, et dans le but de 

garantir une bonne adéquation des dimensionnements du réseau aux trafics 

d'interconnexion, Tunisie Telecom et l’ORPT s’interconnectant mettront en 

oeuvre les modalités de planification, de programmation et de réalisation des 

interconnexions définies dans les conventions d'interconnexion signées par les 

deux parties.  

Tunisie Telecom s’appuie notamment sur les prévisions de besoins qui 

lui sont transmis par les ORPT, dans leurs schémas directeurs. 

Les ORPT et Tunisie Telecom définissent d’un commun accord dans les 

conventions d’interconnexion les modalités d’échange d’information sur une 

base réciproque et équilibrée. 

Les délais et modalités de réalisation des travaux d'interconnexion 

seront détaillés dans les conventions d'interconnexion. 
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VI. OFFRE DES LIAISONS LOUEES 

Pour permettre aux ORPT de relier les différents nœuds de leurs réseaux, 

Tunisie Télécom propose une offre de liaisons louées interurbaines. 

Le contrat de location d'une liaison louée est négocié dans les 

conventions d'interconnexion et dans tous les cas il s'étend sur une durée 

minimale de douze (12) mois 

Tarif annuel des liaisons louées interurbaines: 

Le tarif est composé de deux parties : 

- Un tarif forfaitaire d’accès à l’offre, 

- Un tarif annuel, fonction de la distance à vol d'oiseau mesurée par 
kilomètre indivisible. 
 

Frais d'accès au service (en DT-HT par lien 2Mbit/s) 300 DT 

 
 
 

Distance 
Tarif en DT-HT/an 

par lien à 2 Mbit/s 

< 10 Km  12 000 

10 <= D< 50 Km 20 400 

50<= D <100 Km 35 700 

100<= D<200 Km 51 000 

D>= 200 Km 86 700 

 

Pour les LL terminales, les demandes des ORPT seront traitées au cas par 

cas. La liaison terminale ne peut être assurée par Tunisie Télécom que dans la 

limite de disponibilité de l’infrastructure. 



                                                                                                                                                                                               

Offre d’Interconnexion pour les Opérateurs de Réseau Public des Télécommunications  24

ANNEXE I 

LISTE DES CENTRES DE TRANSIT OUVERTS A L’INTERCONNEXION 

 

CTN SIGANLISATION
Type 

d’Equipement 

HACHED SN7 AXE 

OUARDIA SN7 EWSD 

SOUSSE SN7 EWSD 

SFAX SN7 EWSD 
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ANNEXE II 

CENTRES D’ABONNES OUVERTS A L’INTERCONNEXION 

CENTRAL SIGANLISATION
Type 

d’Equipement 

HACHED 4  R2+SN7 AXE 

BEN AROUS R2+SN7 AXE 

MENZAH R2+SN7 AXE 

BIZERTE R2+SN7 AXE 

NABEUL R2+SN7 AXE 

ZAGHOUAN R2+SN7 AXE 

SFAX NORD R2+SN7 HC3 

TOZEUR R2+SN7 EWSD 

KAIROUAN R2+SN7 EWSD 

KASSERINE R2+SN7 EWSD 

KEF  R2+SN7 EWSD 

SILIANA  R2+SN7 EWSD 

BEJA R2+SN7 EWSD 

JENDOUBA R2+SN7 EWSD 
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SOUSSE 1 R2+SN7 OCB 

GABES R2+SN7 HC3 

MEDENINE R2+SN7 HC3 

TATAOUINE R2+SN7 OCB 

KEBILI R2+SN7 OCB 

SIDI BOUZID R2+SN7 EWSD 
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                                     ANNEXE III 

            CENTRES GSM OUVERTS À L’INTERCONNEXION 

 

MSC SIGANLISATION
Type 

d’Equipement 

HACHED 1 SN7 AXE 

HACHED 2 SN7 AXE 

OUARDIA SN7 AXE 

KASBAH SN7 AXE 

SOUSSE SN7 AXE 

SFAX 1 SN7 AXE 

SFAX 2 SN7 AXE 

 

 



                                                                                                                                                                                               

Annexe IV 

Rappel et définition des termes d’usage dans le OTTI 

INT : Instance Nationale des Télécommunications. 

ORPT : Opérateur de Réseau Public des Télécommunications. 

POP : Point de présence sur le réseau de l’opérateur. 

POC  Point de connexion. 

PIO : Point du réseau Tunisie Telecom, ouvert pour l’Interconnexion d’un 

ORPT. 

CAA : Centre à autonomie d’acheminement du réseau Tunisie Télécom 

(commutateur d’abonnés ou commutateur local) 

CTN : Centre de Transit National. 

CTI : Centre de Transit International. 

Terminaison  

fixe 

: Terminaison d’un appel sur le réseau fixe. 

Terminaison 

mobile 

: Terminaison d’un appel sur le réseau mobile. 

ZT : Zone de transit. Le territoire tunisien est découpé en XX zones de 

transit, comportant chacune un seul CT, national ou régional. 

Simple transit : Passage de la communication par un seul CT de Tunisie Telecom ou 

intra ZT. 

Double transit : Passage de la communication par deux CT de Tunisie Telecom ou extra 

ZT. 

Accès direct : Acheminement par TT à partir d’un point d’accès à son réseau, et 

jusqu’à un de ses abonnés desservis par son réseau ou accessible 

depuis son réseau, de trafic provenant d’un ORPT. 

Accès indirect : Acheminement par TT du trafic d’un de ses abonnés desservis par son 

réseau au point d’accès de l’opérateur, afin de lui permettre de devenir 

un client de ce fournisseur et d’utiliser le service de celui-ci. 
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Annexe IV (Suite) 

Rappel et définition des termes d’usage dans le OTTI 

Offre de simple transit : Permet de desservir tous les abonnés de la zone de transit. 

Offre de double transit : Permet de desservir tous les abonnés des autres ZT, donc de 

tous les abonnés de TT. L’offre de double transit n’est pas 

accessible en accès indirect. 

Interface 

d’interconnexion 

: Ensemble des données techniques relatives au débit et à la 

nature des supports de transmission possibles permettant 

l’aboutement physique de deux réseaux distincts. 

Interface de 

signalisation 

: Ensemble des fonctions de signalisation permettant d’établir, de 

maintenir ou terminer une communication entre deux systèmes 

de commutation interconnectés de réseaux distincts. 
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